
 

REGLEMENT INTERIEUR VILLENNES ESCALADE 

 

 

 

Le Règlement Intérieur s’applique à tous les membres licenciés (les « Adhérents ») de 

l’Association Villennes Escalade (le «Club »). L’adhésion au Club vaut acceptation du présent 

Règlement Intérieur. 

Les personnes non adhérentes au Club (les « Visiteurs ») dont l’accès aux salles a été 

autorisé, doivent également se conformer au présent Règlement Intérieur. 

Les membres du bureau et les responsables de salle (les « RDS ») sont chargés de son 

application. La modification du présent règlement est décidée en Assemblée Générale. 

 

Article 1 - Conditions d’accès aux salles de difficulté et de bloc 

La « salle de difficulté » est la salle principale, dans laquelle la grande hauteur des voies 

impose l’aide d’un partenaire-assureur ainsi que l’emploi de techniques et de matériels 

spécifiques pour leur escalade (baudriers, cordes, systèmes d’assurage, dégaines, relais, 

etc). 

La « salle de bloc » est la petite salle, dans laquelle l’escalade individuelle est autorisée du 

fait de la faible hauteur des voies. 

L’escalade est une activité à risque. L’accès aux salles est interdit sans la présence d’un RDS. 

Seules les personnes (adultes et enfants) licenciées et à jour de leur cotisation sont 

autorisées à pratiquer au sein du Club Villennes Escalade. 

Pour l’accès au Cours Enfants (6 à 13 ans), un parent responsable doit accompagner chaque 

enfant à l’intérieur de la salle et s’assurer de la présence du responsable de cours avant de 

l’y laisser. De la même façon, un parent responsable doit venir en fin de séance et avec 

ponctualité récupérer chaque enfant à l’intérieur de la salle.  

A sa discrétion et de manière exceptionnelle, le Club peut octroyer l’accès aux salles à des 

Visiteurs. Tout Visiteur : 

● doit se présenter spontanément au RDS, 

● doit s’acquitter d’un droit d’entrée à la séance et éventuellement du prix d’une 

licence découverte FFME (une journée) s’il n’est pas déjà licencié, 
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● devra se conformer aux prescriptions du RDS qui sera seul juge du type d’escalade 

qu’il lui sera possible de pratiquer compte tenu de son niveau, de ses connaissances 

techniques, voire de son partenaire. 

 

1) Grimpeur « autonome » 

L’autonomie est acquise par l’octroi d’un Passeport Jaune de la FFME, validé par un 

moniteur Diplômé d’Etat (un « DE ») ou bien par un Initiateur SAE (Structure Artificielle 

d’Escalade) diplômé de la FFME. Le Passeport Jaune valide l’acquisition par le grimpeur des 

techniques d’escalade et d’assurage « en tête ».  

En début de saison, les grimpeurs autonomes de plus de 15 ans, licenciés et à jour de leur 

cotisation se voient remettre un bracelet de couleur (différente chaque saison), non 

détachable, à fixer obligatoirement de manière visible au baudrier. Ce bracelet permet aux 

RDS d’identifier plus facilement l’âge et le niveau des différents grimpeurs présents dans la 

salle.  

 

2) Enfants et Ados 

 

 

❖ Le mineur de moins de 15 ans (autonome ou non) : 

 

Il doit impérativement constituer un binôme avec un adulte adhérent du Club et 

titulaire du Passeport Jaune FFME : 

- il peut accéder à la salle de bloc ainsi qu’à la salle de difficulté dans laquelle il peut 

grimper en moulinette, 

- il peut grimper en tête ou assurer en moulinette son partenaire adulte uniquement 

dans la mesure où celui-ci le juge apte (savoir-faire, écart de poids, etc), et sauf avis 

contraire du RDS,  

- il n’est pas autorisé à assurer un partenaire grimpant en tête.  
 

Par exception à ce qui précède, les grimpeurs autonomes les plus aguerris, notamment 

ceux inscrits en compétition, pourront recevoir le bracelet de couleur mentionné plus 

haut. Ils pourront ainsi accéder aux salles de la même façon que les grimpeurs de plus 

de 15 ans autonomes (voir ci-dessous). 

 

 

❖ Le mineur de plus de 15 ans non autonome : 

 

- il peut accéder librement à la salle de bloc, 
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- il peut accéder à la salle de difficulté uniquement pendant les créneaux des cours ados 

encadrés par un moniteur Diplômé d’Etat ou par un Initiateur SAE FFME. 

 

 

 

 

 

❖ Le mineur de plus de 15 ans autonome :  

 

Equipé de son bracelet de couleur fixé au baudrier : 

- il peut accéder aux salles de bloc et de difficulté librement pendant tous les créneaux 

ouverts par les RDS,  

- il peut grimper et assurer en tête, 

- et il doit savoir renoncer ou refuser d’assurer son partenaire si la différence de poids 

est trop importante. 

 

Le RDS peut à tout moment s’opposer à une pratique qu’il juge dangereuse ou non 

maitrisée. 

 

 

3) Adultes 

 

 

❖ L’adulte non autonome :  

 

- il peut accéder librement à la salle de bloc, 

- il peut accéder à la salle de difficulté uniquement pendant les créneaux des cours 

adultes encadrés par un moniteur Diplômé d’Etat ou par un Initiateur SAE FFME. 

 

 

❖ L’adulte autonome :  

 

Equipé de son bracelet de couleur fixé au baudrier, il peut accéder aux salles de bloc et 

de difficulté librement pendant tous les créneaux ouverts par les RDS ; il peut grimper 

et assurer en tête.  

 

 

Article 2 – Horaires d’ouverture 
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L’association Villennes Escalade se réserve le droit de modifier ou de supprimer des 

créneaux horaires, ainsi que d’interdire certaines parties des murs en fonctions des besoins 

d’exploitation : stages, cours, compétitions, ouvertures de voies, nettoyage, absence de 

RDS … 

L’ouverture de la salle n’a lieu que si un RDS est présent sur le créneau horaire. L’onglet 

« Planning » du site internet www.villennesescalade.fr indique en temps réel le calendrier 

des créneaux disponibles avec le nom du RDS présent. 

 

 

 

Article 3 – Matériel 

Le Club dispose d’un matériel limité. Le matériel prêté est ainsi restreint aux cours enfants 

et aux adultes débutants. 

Dès leur autonomie acquise, les adhérents devront donc se munir de leur propre matériel et 

être ainsi pleinement responsable de leur sécurité. Le matériel minimum requis est le 

suivant : baudrier, système d’assurage, chaussons d’escalade. 

 

IMPORTANT : LE CLUB INTERDIT FORMELLEMENT l’utilisation en salle 

Des Autobloquants (Grigri, etc …) 

Du Huit 

De la Magnésie en poudre 

 

 

Article 4 – Le RDS  

Le rôle du RDS est de veiller à la sécurité de tous les grimpeurs présents lors de son créneau 

d’ouverture. 

● Il fait respecter le présent règlement intérieur. 

● Il vérifie que tout grimpeur présent dans la salle est licencié et à jour de sa 

cotisation. 

● Il accueille et renseigne les non-adhérents. 

● Il octroie les licences découvertes : il complète les formulaires électroniques du Club 

et de la FFME et transmet l’argent de la licence aux trésoriers. 

● Il s’assure du degré d’autonomie de chaque grimpeur présent ; 
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Compétences minimales en cas d’assurage en moulinette :  

- savoir mettre le baudrier et s’encorder correctement avec un nœud en 8, 

- savoir utiliser un système d’assurage. 

Compétence minimales en cas d’assurage en tête, outre les compétences 

précédentes : 

- savoir mousquetonner, 

- savoir assurer en cinq temps et en dynamique.  

 

● Il fait ranger le matériel et fait lover les cordes en fin de séance. 

● D’une façon générale, en cas de doute sur la capacité d’un grimpeur à pratiquer en 

sécurité, le RDS devra orienter celui-ci vers un cours, le former lui-même, ou pourra 

lui interdire l’accès à la salle, le tout en fonction des circonstances.  

Article 5 – Le grimpeur 

Il doit prendre soin du matériel, de l’équipement et des locaux du Club : 

● Il jette ses déchets (bouteilles d’eau, papiers …) dans les poubelles. 

● Il laisse la mezzanine et la cuisine propres et rangées. 

● Il nettoie après son passage aux sanitaires. 

● Il range le baudrier emprunté. 

● Il range les chaussons empruntés avec leur élastique dans le casier correspondant à 

la pointure du chausson. 

● Il remet au RDS le système d’assurage emprunté. 

● En cas de dégradation ou de vol de son propre matériel, la responsabilité du Club de 

Villennes Escalade est dégagée. 
 

Il lui est interdit : 

● de fumer dans les salles du Club, 
● d’utiliser un smartphone ou tout autre appareil en grimpant ou en assurant,  
● de grimper en état d’ébriété ou sous l'influence de substances illicites, 

● de grimper avec des bijoux (colliers, boucles d’oreille, bagues …), 

● de grimper cheveux longs détachés, 

● de grimper avec des écouteurs, 

● de grimper avec des objets dans les poches. 

 

Article 6 – Pratique de l’escalade 

Pour leur sécurité, il est demandé aux adhérents et visiteurs d’appliquer scrupuleusement 

les consignes ci-dessous. 
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En premier lieu, signaler aux RDS toute anomalie ou comportement perçu comme pouvant 

nuire à la sécurité : prises desserrées, cordes ou dégaines endommagées, conduite à risque 

d’un pratiquant, etc. 

 

1) En salle de Bloc : 

● Il est interdit de garder son baudrier ou quelconque matériel. 

● Il est interdit de grimper ou de stationner sous un autre grimpeur (sauf pour parer sa 

chute). 

● Seuls les chaussons d’escalade sont autorisés (des chaussures de sport propres 

seront tolérées). 

Nous nous réservons le droit de limiter l’accès à la salle, en cas de sur-fréquentation. 

 

 2) En salle de Difficulté : 

● Il est interdit de grimper au-delà de la 1ère dégaine sans assurage. 

● Vérifier l’état de la corde avant de l’utiliser. 

● Vérifier mutuellement le nœud et le système d’assurage de son partenaire. 

● Il est préférable de parer tout grimpeur jusqu’à qu’il ait mis la 1ère dégaine. 

● En tête, le grimpeur doit mousquetonner toutes les dégaines dans le sens de 

progression. 

● Il est interdit de grimper pieds nus. 

● En fin de séance, lover et ranger la corde :  

- sur les murs verticaux ou peu déversants, obligation de passer les cordes 

dans les 2 mousquetons du relais, puis lover la corde sur le mur, 

- pour les voies inachevées ou sur les murs très déversants, descendre les 

cordes, les lover et les ranger. 

 

Article 7 – Sorties 

Dans le cadre de Sorties Club, le bureau du Club et/ou le moniteur Diplômé d’Etat (le « DE ») 

valideront les membres aptes à y participer. 

Des Sorties Enfants encadrées par au moins un DE peuvent avoir lieu, les parents doivent 

fournir au DE autorisation et décharge. 

Les Sorties Clubs sont affichées sur le site Villennes Escalade. Elles sont encadrées par des 

membres habilités du Club.  
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Les Sorties Privées sont à l’initiative d’une ou de plusieurs personnes appartenant au Club 

ou non. Elles ne s’effectuent pas sous la responsabilité du Club. Elles peuvent faire l’objet 

d’une communication sur le site du Club. L’association Villennes Escalade dégage sa 

responsabilité en cas d’accident qu’il ait lieu lors du déplacement ou durant la sortie.  

 

Article 8 – Sanctions 

Le non respect du présent Règlement Intérieur entrainera l’expulsion immédiate du 

contrevenant de la salle d’escalade. En cas de récidive, la sanction prononcée pourra être 

l’exclusion définitive du Club.  
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